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Sommaire

La maladie de Parkinson est une maladie 
neurologique évolutive caractérisée par 
l’atteinte d’une catégorie de neurones : 
les neurones à dopamine. Ces neurones 
sont impliqués dans le contrôle des mou-
vements. Le diagnostic est posé sur des 
symptômes moteurs et non moteurs, et 
ne nécessite pas obligatoirement des exa-
mens complémentaires.

La maladie évolue différemment d’un ma-
lade à un autre. Pour autant, le premier 
critère pour poser le diagnostic est la pré-
sence de :

• lenteur dans les mouvements
• rigidité.
• et/ou tremblement au repos. 

Des traitements existent mais ils ne per-
mettent pas d’arrêter l’évolution de la ma-
ladie, qui est propre à chacun et dépend 
de nombreux facteurs. 

Les causes exactes demeurent inconnues, 
mais l’hypothèse la plus plausible, au-
jourd’hui, pour la majorité des malades 
est une combinaison de facteurs environ-
nementaux et génétiques prédisposant.

200 000
personnes

la maladie de  
Parkinson touche  
plus de 200 000 personnes en France,

22 000 cas en région Hauts-de-France

6 300 000
personnes

L’ âge moyen du 
diagnostic est de 
58 ans

25 000 nouveaux cas  
diagnostiqués
chaque année

Au 
niveau 
mondial, près 
de 6,3 millions de 
personnes sont atteintes 
de la maladie de Parkinson 

Qu’est ce que
la maladie de
Parkinson ?
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Le médecin généraliste

L’infirmier(e)

Le médecin de Médecine Physique et de Réadaptation

● �Est consulté dès les premiers symptômes et oriente 
vers un neurologue.

● Assure le suivi médical. 
● �Coordonne les interventions des autres professionnels. 
Une consultation au moins une fois tous les 3 mois est 
recommandée.

● �Propose des soins infirmiers (gestion des traitements par pompe, administration 
des traitements oraux, surveillance de l’état de santé, aide et soutien psycholo-
gique).

● �Propose des séances de suivi et de prévention.
● �Propose la mise en place d’un programme d’aide personnalisé.
Son intervention se fait sur prescription médicale, et, est prise en charge par la 
Sécurité sociale.

● �Travaille en collaboration avec le neurologue.
● �Est expert dans l’évaluation et la prise en charge des difficultés  

fonctionnelles et du handicap.
● �Coordonne les interventions des différents thérapeutes qui luttent contre les 

difficultés fonctionnelles. (kinésithérapeutes, orthophonistes, ergothérapeutes, 
etc…).

Le/la pharmacien-ne
● �Dispense les médicaments.
● �Vérifie le risque d’interactions médicamenteuses.
● �Donne des conseils quant à la prise des traitements (mode 

de prise, horaire, etc…).
● �Participe à l’information sur les risques d’effets secondaires.

Le masseur-kinésithérapeute
● �Évalue les troubles moteurs et leurs conséquences fonctionnelles.
● �Réalise un traitement en sollicitant le mouvement à travers des exercices.
● �Aide à maintenir l’autonomie dans la vie quotidienne (prévention des chutes, 

marche…).
Son intervention se fait sur prescription médicale. Elle est prise en charge par la Sécu-
rité sociale.

Mon parcours de soins Et mes professionnels de santé

Le/la psychologue clinicien-ne
Est sollicité dans les situations suivantes : Suivi de l’annonce du dia-
gnostic, symptômes anxieux ou dépressifs, difficultés à faire face aux 
symptômes de la maladie, apport d’une aide psychologique aux ai-
dants, etc… Cela se fait dans le cadre d’entretiens individuels ou de 
groupe, en structure ou en libéral*
*En milieu libéral, depuis 2022, une prise en charge par la Sécurité 
Sociale est possible avec une prescription médicale, à hauteur de 8 
séances par année civile. Il faudra alors vous diriger vers un psycho-
logue conventionné et partenaire du dispositif MonPsy.
Possibilité d’une prise en charge financière par France Parkinson, plus 
d’informations sur : soutien@franceparkinson.fr et au 01 43 43 43 15.

L’assistant(e) Social(e)
● �Informe sur les aides sociales disponibles et participe à la constitution des dossiers 

de demande de ces dernières : aides financières, prestations, allocations, mesures 
concernant l’emploi et la retraite, avantages fiscaux et financiers. 

● �Participe si nécessaire à la recherche d’un milieu de vie adapté aux besoins de la 
personne. 

● �Intervient le plus souvent à l’hôpital ou dans les centres communaux d’action sociale.

Le neurologue
● �Confirme le diagnostic et l’annonce.
● �Instaure le premier traitement.
● �Instaure l’accompagnement pluridisciplinaire.
Un minimum d’une consultation annuelle est recomman-
dée. Votre médecin généraliste vous dirigera vers le neu-
rologue correspondant qu’il soit hospitalier ou libéral.
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L’orthophoniste
● �Evalue et propose la rééducation des 

troubles de la parole, de la déglutition et de 
l’écriture.

● �Intervient, dans certains cas, dans la prise en 
charge des troubles cognitifs (mémoire, at-
tention, concentration).

Son intervention se fait sur prescription mé-
dicale. Elle est prise en charge par la Sécurité 
sociale.

Le/la neuropsychologue
● �Intervient à la demande du neurologue.

● �Réalise une évaluation des fonctions cogni-
tives (mémoires, raisonnement, orientation, 
attention…) et du comportement (troubles 
anxieux, dépressifs, addiction…). 

● ��Oriente les traitements et les prises en 
charge.

Il intervient à l’hôpital ou dans le cadre d’un 
réseau de soins.

Mon parcours de soins Et mes professionnels de santé

L’ergothérapeute
Il peut intervenir pour :
● �Permettre l’ensemble des activités (comme manger, boire, se déplacer, se laver et s’ha-

biller) par l’intermédiaire d’activités adaptées, d’enseignements et d’apprentissages.
● �Adapter l’environnement, notamment par la préconisation d’aides techniques, d’assis-

tances technologiques ou d’aides humaines pour améliorer la sécurité, l’autonomie, l’ac-
cessibilité et l’adaptation à vos besoins. 

Il intervient à l’hôpital ou dans le cadre d’un réseau de soins. En milieu libéral, l’inter-
vention n’est pas prise en charge par la Sécurité sociale.

Le/la psychomotricien-ne
● �Aide le patient à mieux maîtriser son corps et à résoudre, dépasser ou contourner les 

difficultés de la vie quotidienne, en proposant des activités d’expression corporelle, de 
coordination, d’équilibre, de concentration…

● �Propose aussi des séances de relaxations.
Elle intervient à l’hôpital dans le cadre d’un réseau de soins. En milieu libéral, l’inter-
vention n’est pas prise en charge par la Sécurité Sociale.

 A
B
   C

Autres Professionnels :
Selon les besoins, d’autres profes-
sionnels sont amenés à intervenir :
Médecin biologiste, neuroradio-
logue, ophtalmologue, urologue, 
pédicure-podologue, professeur 
d’activité physique adaptée (APA)...

Le/la diététicien-ne
● �Exerce des activités de conseil et de réédu-

cation pour maintenir ou restaurer l’état nutri-
tionnel et l’équilibre alimentaire.

● �Education et prévention diététique
● �Adapte l’alimentation et vous conseille afin 

d’améliorer ou de préserver votre santé
Elle intervient en structure et en milieu libéral, 
l’intervention n’est pas prise en charge par la 
Sécurité Sociale ; certaines mutuelles peuvent 
apporter une aide financière.
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Mes parcours de soins Et mes accompagnements spécifiques
Le Centre Expert Parkinson (CEP)
Un avis pourra être sollicité auprès d’un Centre Expert (CHU 
d’Amiens et CHU de Lille) par votre généraliste ou votre  
neurologue pour :
● �Une confirmation de diagnostic dans les cas complexes.
● �Une prise en charge thérapeutique dans les cas difficiles.
● �Une participation à un protocole de recherche (si les critères 

d’inclusion le permettent).
Equipes mobiles des Centres Experts Parkinson pour les EHPAD 
(ECEPE)
Ce sont deux équipes pluridisciplinaires rattachées aux CEP des CHU d’Amiens et de 
Lille. Spécialisées en neurologie, gériatrie et réadaptation, elles ont pour vocation d’ac-
compagner la prise en soins des patients atteints d’une maladie de Parkinson ou d’un 
syndrome Parkinsonien, résidant en EHPAD, soit auprès des patients et aidants, soit 
auprès des professionnels des EHPAD.

Parc-SeP Hauts-de-France (Plateforme d’Accompagnement ; de Res-
sources et de Coordination pour la Sclérose en Plaques et la maladie 
de Parkinson*)
*et syndromes Parkinsoniens apparentés : dégénérescence cortico basale, atrophie 
multisystématisée, paralysie supranucléaire progressive, maladie à Corps de Lewy
● �Est un appui à la coordination et à l’expertise.
● �Eduque à la santé.
● �Informe et forme des professionnels de santé.
● �Informe et organise des actions de sensibilisation patients / aidants.
● �S’implique dans la recherche et les protocoles en partenariat avec le Centres  

Experts « SEP » et « Maladie de Parkinson » des CHU de Lille et Amiens.

La formation des Aidants 
La formation a pour but d’aider l’Aidant à mieux 
accompagner son proche, tout en préservant 
sa santé et sa vie personnelle. Elle permet :
● �De s’informer.
● �De mieux comprendre la maladie ou le handicap 
   de son proche.
● �D’apprendre les bons gestes.
● �De partager son expérience.
● �De trouver sa place dans la relation avec son proche, avec  
   les professionnels de santé et de conserver sa vie sociale.
● �D’éviter l’épuisement. 
Pour plus d’informations, rapprochez-vous de l’équipe PARC SeP.

L’Hospitalisation à Domicile (HAD) 
L’HAD permet d’assurer au domicile du malade des soins médicaux et paramédi-
caux continus et coordonnés, qui se différencient de ceux habituellement dispensés 
à domicile par la complexité et la fréquence des actes.
Elle a pour but de raccourcir ou d’éviter une hospitalisation en offrant au domicile 
des conditions de sécurité et de qualité de soins équivalentes à celles dispensées 
au sein de l’hôpital, en prenant en charge l’ensemble des personnes ayant besoin 
de soins lourds et complexes.
Il se développe aujourd’hui une nouvelle forme d’HAD, les HAD de rééducation. 
Ils permettent de récupérer ou d’acquérir une autonomie pour les actes de la vie 
quotidienne par une prise en charge pluridisciplinaire. (Kinésithérapeute, Ergothé-
rapeute, etc…) N’hésitez pas à nous contacter pour les coordonnées.

L’essai thérapeutique
L’essai thérapeutique est une étude scientifique menée chez des volontaires sains ou 
malades. Il permet d’évaluer l’efficacité et la tolérance d’un traitement. 
Qui peut y participer ?
Il peut vous être proposé par votre médecin. Aussi, vous devrez correspondre à tous 
les « critères d’inclusion », critères requis pour pouvoir participer à l’étude (âge, sexe,  
antécédents médicaux…). A savoir, toute personne impliquée dans un essai clinique 
peut arrêter sa participation à tout moment sans avoir à se justifier. 
Comment y participer ?
Le médecin de l’étude vous présentera le protocole et vous expliquera les risques  
encourus. Si vous souhaitez vous y engager, et après un temps de réflexion, vous devrez 
signer ensemble un consentement libre et éclairé. L’absence de ce consentement inter-
dit la participation à l’essai. 

L’Éducation Thérapeutique du Patient,
pour améliorer la qualité de vie
L’Education Thérapeutique du Patient (ETP) a pour finalité de permettre au patient (ainsi 
qu’à sa famille) de mieux comprendre sa maladie et ses traitements, et de l’aider à main-
tenir et à améliorer sa qualité de vie. 
Qui peut y participer ?
Tous les patients atteints de la maladie de Parkinson quel que soit leur stade peuvent 
intégrer un programme d’ETP, qui comprend des séances thématiques, intégrant leurs 
différents projets de vie personnelle et professionnelle. L’entourage peut également y 
être associé. 
Cf. « Maladie de Parkinson - Guide des programmes d’ETP en région Hauts de France » 
sur www.parcsep.fr 
Tous les programmes d’ETP de la région sur : 
https://www.hauts-defrance.ars.sante.fr/loffre-detp-en-hauts-de-france
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Mes 
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A qui s’adresse-t-il ?
Quel que soit votre âge, le SSR peut vous accueillir 
suite à un événement pathologique requérant des 
soins continus. Son objectif est de vous accom-
pagner à recouvrer le meilleur potentiel de vos 
moyens physiques, cognitifs et psychologiques.
Sur avis d’un médecin MPR, chez certains patients 
venant du domicile, il est proposé un programme 
de rééducation intensif de quelques semaines.
Quel est son coût ?
La prise en charge financière est assurée par  
l’Assurance Maladie et votre mutuelle.

Le SSR, un service de Soins de Suite et de Réadaptation  
(Centre de rééducation)
 

L’EMSSR, est une équipe Mobile de Soins de Suite et de Réadaptation
L’équipe mobile de soins de suite et de réa-
daptation facilite le retour ou le maintien 
d’une personne en situation de handicap 
dans son lieu de vie. Grace à leurs exper-
tises pluridisciplinaires et à leurs interven-
tions, les professionnels qui constituent 
cette équipe : Ergothérapeute,  Rééduca-
teurs, Assistant social, Secrétaire, améliorent 
la qualité de vie de la personne en adaptant 
au mieux l’environnement à son handicap.
Quelles sont ses missions ?
● �Favoriser le maintien dans leur lieu de 

vie : domicile, établissements, etc. 
● �Conseiller et accompagner la personne 

dans le choix des prestations les plus adap-
tées : Médicales, paramédicales, environne-
mentales, humaines, etc…

● ��Permettre au patient de retrouver un 
cadre de vie adapté suite à une hospita-
lisation

● ��Coordonner les relations entre les éta-

blissements sanitaires, médico-sociaux 
et le lieu de vie.

● ��Préconiser le matériel adéquat dans le 
respect du maintien de l’autonomie et 
former les aidants professionnels et fa-
miliaux à l’utilisation de celui-ci.

A qui s’adresse-t-elle ?
A toute personne adulte en situation de 
handicap (moteur, cognitif…) dont l’état 
de santé entraîne des difficultés dans la 
vie quotidienne. 

Comment en bénéficier ?
La demande d’intervention peut être 
déclenchée par un professionnel libé-
ral (médecin traitant, IDEL…) du secteur 
sanitaire, médico-social ou social mais 
également par la personne concernée 
ou ses proches. 

Quel est son coût ?
La prise en charge financière est assurée 
par l’ARS

Mes 
aides et ressources Tout âge

Le FAM, Foyer d’Accueil Médicalisé
A qui s’adresse-t-il ?
Les FAM hébergent des personnes han-
dicapées dont la dépendance les rend 
inaptes à toute activité professionnelle 
et qui ont besoin d’un soutien et d’une 
stimulation constante pour les actes es-
sentiels de la vie courante ainsi que d’un 
suivi médical et paramédical régulier.
Quel est son objectif ?
● �Les besoins de la vie courante (héber-

gement, nourriture).
● �L’aide et l’assistance constante.
● �Les soins médicaux, la poursuite des 

traitements, la rééducation.
● �Des activités occupationnelles, une ou-

verture importante sur l’environnement 
social et culturel. 

Comment fonctionne-t-il ?
Ces foyers fonctionnent en internat, 
semi-internat, accueil de jour, accueil 
temporaire.
Quel coût ?
Les soins comprenant les charges de 
personnel médical et les médicaments 
sont pris en charge par l’Assurance  
Maladie.
Une partie de l’hébergement est pris 
en charge par le Conseil Général du  
département.
Comment en bénéficier ?
L’orientation de la personne vers ce 
type d’établissement est proposée et 
décidée par la commission des droits et 
de l’autonomie des personnes handica-
pées - CDAPH.

Mes 
aides et ressources Tout âge
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Cela s’organise autour de 18 séances 
par an maximum selon une fréquence 
de 1 à 2 séances par semaine, hors 
évaluation initiale et réévaluation à 
distance. Sachez que 18 autres séances 
sont envisageables à compter de la date 
anniversaire de la première prise en 
charge de l’année précédente.
Comment en bénéficier ?
L’ESPRAD travaille en coopération avec 
les acteurs de ville (médecin traitant, 
kinésithérapeute libéral, infirmier libéral). 
Un accompagnement par l’ESPRAD 

se fait uniquement sur prescription 
médicale, le plus souvent délivrée par le 
médecin traitant.
Quel est son coût ?
La prise en charge financière est assurée 
par l’Assurance Maladie.
A qui s’adresse-t-elle ?
L’ESPRAD s’adresse aux personnes à 
partir de 18 ans :
● �Vivant à domicile.
● �Habitant sur le secteur d’intervention 

de l’ESPRAD.

Equipe de professionnels qui vous ac-
compagnent dans le choix et l’usage 
d’aides techniques adaptées à vos be-
soins (Soin, mobilité, loisirs…).
Il en existe 2 dans la région :
● �Hacavie
● �L’expérimentation mené par le conseil dé-

partemental du Nord
Comment en bénéficier ?
L’accompagnement par l’EQLAAT se fait 
sur demande du patient ou d’un profes-
sionnel de santé, estimant nécessaire 
l’achat d’aides techniques.
Quelles sont ses missions ?
● �Evaluation fonctionnelle et de besoins 

avec un ergothérapeute au domicile de 
la personne

● �Choix d’une aide technique
● ��Essai de l’aide technique avec si besoin 

présence de l’ergothérapeute
● ��Acquisition et livraison du matériel avec 

si besoin présence de l’ergothérapeute

● ��Suivi social administratif et financier pour 
les demandes de financement

● ��Suivi en liaison avec l’ergothérapeute 
durant les trois premiers mois d’utilisa-
tion

Quel est son coût ?
Service gratuit pour l’accompagnement 
aux aides techniques et le suivi social. Ce-
pendant, il reste parfois un reste à charge 
dans l’achat des aides techniques, et ce, 
malgré les subventions trouvées.

L’EQLAAT, l’Equipe Locale d’Accompagnement sur les Aides Techniques

Parc-SeP Hauts-de-France (Plateforme d’Accompagnement ; de
Ressources et de Coordination pour la Sclérose en Plaques et la
maladie de Parkinson*)
*et syndromes Parkinsoniens apparentés : dégénérescence cortico basale, 
atrophie multisystématisée, paralysie supranucléaire progressive, maladie 
à Corps de Lewy

L’ESPRAD dispose d’une équipe  
pluridisciplinaire pour vous aider à  
mieux vivre avec la maladie.
Elle contribue à favoriser votre 
parcours de soins en travaillant en 
étroite collaboration avec les acteurs 
spécifiques et spécialisés gravitant 
autour de vous.
Un programme de rééducation et  
réadaptation peut vous être proposé à  
domicile afin :

● �De préserver et optimiser vos  
capacités fonctionnelles dans la vie 
de tous les jours, dans vos activités  
quotidiennes

● �De proposer des mesures d’adaptation 
du cadre de vie (diminution des risques 
de chutes…)

● �De vous accompagner psychologique-
ment, ainsi que vos aidants.

Certaines ESPRAD peuvent aussi vous 
apporter des conseils nutritionnels.

L’équipe coordinatrice (Coordinatrice 
médico-administrative, infirmières  
coordinatrices et secrétaire sociale), les 
professionnels médicaux et paramédicaux  
adhérents se mobilisent pour vous ac-
compagner dans les différentes missions  
(cf missions page 10 ; ou sur le site : 
parcsep.fr)
L’équipe propose :
●  �Un appui à la coordination et une  

expertise dans le parcours de santé du 
patient / aidant (évaluation médicoso-
ciale, accompagnement dans les dé-
marches, coordination, orientation)

● �De l’éducation à la santé et une orienta-
tion vers les programmes ETP (appren-
tissage ou initiation aux traitements de 
fond ou symptomatiques, coordination)

● De l’information et des formations des 
professionnels
● �De l’information et des actions de sensi-

bilisation patients /aidants / grand Public 
(guides ressources, journées de sensibi-
lisation)

Un accompagnement dans le projet de 
vie des usagers tout au long de leur par-
cours.

L’ESPRAD, une Équipe Spécialisée de Prévention  
et de Réadaptation A Domicile 
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Les aidants 
Un aidant est la principale personne qui 
aide, à titre non professionnel et sans être 
rémunéré, toute personne en perte d’au-
tonomie. Il est le plus souvent un parent 
direct (conjoint, enfant, fratrie) mais pas 
exclusivement : il est parfois un ami ou un 
voisin. 
Sous certaines conditions, le proche ai-
dant à la possibilité d’être dédommagé 
ou rémunéré, lorsque la personne ma-
lade perçoit l’APA, la PCH ou dispose des 
ressources financières suffisantes. Pour 
connaître les modalités administratives 
d’une telle compensation financière, vous 
pouvez vous adresser au CLIC, à la MDPH 
ou au CCAS de votre secteur.

Outre les congés sabbatiques ou mise en 
disponibilité, l’aidant peut aussi avoir re-
cours à d’autres types de congés : 
● Congés de proche aidant.
● Congés de solidarité familiale.

Parce que le diagnostic de la maladie 
de Parkinson est un choc et suscite de 
nombreuses questions, l’association 
France Parkinson est présente pour les 
malades et leurs proches. Elle peut éga-
lement faciliter l’échange entre malades 
lors de réunions organisées localement. 
Les comités bénévoles locaux de France 
Parkinson œuvrent à briser l’isolement 
des personnes malades et de leurs 
proches, à travers des actions de sou-
tien et d’accompagnement  :
● �Cafés jeune Parkinson pour les ma-

lades en âge de travailler. Permet une 
rencontre mensuelle pour un temps 
d’échange. (Le mercredi de 18h à 20h 
dans un lieu public)

● �Formation des aidants, groupes d’échanges 
et conférences thématiques sur l’aide.

● Activités de répit pour les aidants.
● ��Réunions d’information et de convivialité 

pour les personnes malades.
● ��Activités physiques adaptées, récréa-

tives et de créativité pour les personnes 
malades.

Au niveau national, France Parkinson 
finance la recherche médicale et en 
sciences sociales sur la Maladie de Par-
kinson, propose des actions de formation 
professionnelle des équipes médico-so-
ciales et des rééducateurs et prend égale-
ment en charge la formation des patients 
intervenants dans les programmes d’édu-
cation thérapeutique du patient Parkin-
son. Elle contribue enfin à mobiliser et à 
changer le regard du grand public sur la 
maladie.

France Parkinson   

La Plateforme d’accompagnement et de répit    
La plateforme d’accompagnement et de 
répit est un lieu de ressource convivial 
destiné aux aidants familiaux. De manière 
individuelle ou collective, les profession-
nels  proposent du soutien, des séances 
d’informations ou de formations, des acti-
vités de détente pour l’aidant ou de loisirs 
pour le couple aidant-aidé, du répit dans 
ses locaux ou à domicile. Elle informe et 
oriente vers les ressources nécessaires à 
l’accompagnement du proche aidé ou pa-
tient. Les activités proposées y sont souples 
et s’adaptent aux besoins et demandes de 
chacun. Elle organise par exemple des sor-
ties loisirs, des séjours de vacances, des ac-
tivités manuelles et artistiques, des activités 
de relaxation, des groupes de paroles, des 
formations des aidants, etc. 
Aujourd’hui on peut distinguer deux 
types de plateformes :
● �Les PFR PH, qui vont se tourner vers les 

aidants des personnes en situation de 
handicap, de moins de 60 ans.

● �Les PFR PA, qui vont se tourner vers les 
aidants des personnes âgées, de plus 
de 60 ans.

A qui s’adresse-t-elle ?
Aux aidants, s’occupant d’une personne 
atteinte de la maladie de Parkinson ou 
d’une maladie apparentée sans condi-
tion d’âge.
Quel est son coût ?
La plupart des activités sont gratuites 
pour les familles ; cependant pour cer-
taines une participation des familles 
peut-être demandée.
Comment en bénéficier ?
Vous vous adressez directement à la 
plateforme de répit de votre secteur. 
Ces services ont parfois pris des noms 
différents : maison des aidants, maison 
d’ALOÏS … La liste et les coordonnées se 
trouvent à la fin du livret. (Page 39)

Hacavie L’expérimentation

Adresse mail cicat@hacavie.com accompagnement59@lenord.fr

A qui s’adresse-t-elle ?
Toute personne non deman-
deuse ou bénéficiaire de l’APA, 
la PCH, l’AEEH.

Personne bénéficiaire de :
- L’APA
- La PCH
- L’AEEH

Accompagnent aussi les de-
mandes de droits en cours

Territoire d’intervention À 1 heure autour de Lille Uniquement dans le départe-
ment du Nord

www.soutenirlesaidants.fr ➤ ➤ ➤➤ ➤ ➤
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Mes 
aides et ressources
Les DAC, Dispositifs d’Appui à la Coordination
Le DAC est un dispositif soutenu par 
l’Agence Régionale de Santé. Il sert à 
fluidifier les parcours de santé com-
plexes et à accompagner les projets 
de vie à domicile, en organisant les 
parcours d’aides et de soins dans les 
territoires, avec les professionnels ha-
bituels de la personne. 
C’est une équipe pluridisciplinaire, 
composée de médecins, infirmiers, 
psychologues, ergothérapeutes, tra-
vailleurs sociaux…
Quelles sont ses missions ?
● �Assurer un appui aux professionnels : 

Informer, orienter, conseiller.
● �Accompagner & coordonner les par-

cours de santé complexes, en lien avec 
le médecin traitant.

● �Animation territoriale & soutien des 
pratiques professionnelles.

A qui s’adressent-ils ?
Aux personnes se trouvant dans une si-
tuation complexe connues par un pro-
fessionnel et nécessitant d’un appui pour 
une coordination d’aides et de soins 
adaptés à leurs besoins.
Comment en bénéficier ?
En priorité, ce sont les acteurs de 
l’accompagnement tels que : les 
professionnels de santé, sociaux et 
médico-sociaux qui peuvent les in-
terpeller. Cependant, parfois les per-
sonnes concernées et leurs proches 
aidants peuvent aussi les contacter, par 
mail ou par téléphone. 
Quel coût ?
La prise en charge financière est assu-
rée par l’Agence Régionale de Santé.

Tout âge
Mes 
aides et ressources Tout âge

Les professionnels du SSIAD interviennent 
à domicile pour dispenser des soins aux 
personnes âgées et aux personnes han-
dicapées. Ils contribuent au maintien des 
personnes à leur domicile. 
Quels sont ses objectifs ?
● �Compenser ou prévenir la perte  

d’autonomie.
● �Eviter ou retarder l’hospitalisation ou le 

placement en hébergement médicalisé.
● �Faciliter et organiser le retour à domicile 

suite à une hospitalisation.
A qui s’adresse-t-il ?
Il s’adresse aux personnes âgées de plus 
de 60 ans, malades ou en perte d’autono-
mie et aux personnes de moins de 60 ans 
handicapées ou atteintes d’une maladie 
chronique.

Quels types de soins réalise-t-il ?
Il réalise des soins de nursing (toilette…) 
et des actes infirmiers (pansements, distri-
bution des médicaments, injections…)
Le SSIAD assure également une coordi-
nation avec les autres intervenants médi-
caux et para-médicaux : services d’aide à  
domicile, kinésithérapeutes, médecins…
Comment en bénéficier ?
Le SSIAD intervient sur prescription  
médicale.
Quel coût ?
La prise en charge financière est assurée 
par l’Assurance maladie. Il n’y a pas besoin 
d’avancer les frais.

Le SSIAD, un Service de Soins Infirmiers A Domicile.
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Mes 
aides et ressources - de 60 ans

La MDPH a une mission d’accueil, d’infor-
mation, d’accompagnement et de conseil 
des personnes handicapées et de leurs 
proches. Elle peut attribuer des droits aux 
personnes atteintes d’un handicap et sensi-
bilise tous les citoyens au handicap.
Comment obtenir des droits ?
Pour réaliser les demandes, des dossiers 
sont à télécharger sur le site de la MDPH et à  

remplir avec le médecin généraliste, un 
spécialiste ou avec l’équipe PARC SeP.
A qui s’adresse-t-elle ?
Elle s’adresse aux personnes de moins de 
60 ans. Néanmoins, toutes personnes réa-
lisant son dossier MDPH avant ses 60 ans 
pourra bénéficier de ce dispositif.

La MDPH, Maison Départementale des Personnes Handicapées.

MDPH

Mes 
aides et ressources Tout âge

Quels sont leurs objectifs ?
Les SAMSAH et SAVS ac-
cueillent des personnes 
adultes en situation de han-
dicap afin de leur apporter 
un accompagnement à la 
vie sociale. 
Le SAVS apporte un ac-
compagnement dans les 
actes essentiels de la vie 
en favorisant le maintien 
ou la restauration des liens 
sociaux dans le milieu fa-
milial, scolaire, universitaire 
ou professionnel. Il facilite 
l’accès des personnes han-
dicapées à l’ensemble des 
services offerts par la col-
lectivité. Son objectif est de 
maintenir la personne dans 
un milieu de vie ordinaire. 
Le SAMSAH a une mission 
d’intégration sociale et pro-
fessionnelle et comporte 
des prestations de soins 
portées par une équipe mé-
dicale et paramédicale.

Le SAMSAH, un Service 
d’Accompagnement 
Médico-Social pour 
Adultes Handicapés

Le SAVS, un Service 
d’Accompagnement à 
la Vie Sociale

A qui s’adressent-ils ?
Toute personne adulte handicapée de façon 
plus ou moins lourde, dont les déficiences et  
incapacités nécessitent une assistance, un  
accompagnement et/ou des soins, peut bénéfi-
cier des SAMSAH ou du SAVS.
Quel est leur coût ?
La prise en charge financière est assurée par le 
conseil général et par l’Assurance Maladie pour 
les soins.
Comment en bénéficier ?
Préalablement à toute demande d’admission, la 
CDAPH (Commission des Droits et de l’Autono-
mie des Personnes Handicapées) doit effectuer 
une orientation. L’accompagnement que ces 
structures délivrent peut être permanent, tempo-
raire ou séquentiel.

Mes ressources
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A qui s’adresse-t-il ?
L’accueil de jour est destiné à des per-
sonnes âgées en perte d’autonomie vi-
vant à domicile. C’est une structure qui 
accueille à la journée ou demi-journée. 
Le plus souvent, l’accueil se fait du lun-
di au vendredi, certains établissements 
commencent toutefois à proposer des 
plages horaires étendues à 6 jours sur 
7, voire 7 jours sur 7.
Quel est son objectif ?
Il permet à la personne âgée de 
rompre l’isolement, de maintenir une 
socialisation, de préserver ses acquis 
le plus longtemps possible. Il per-
met à l’aidant d’avoir un relai dans la 
surveillance quotidienne, d’avoir des 
échanges avec les professionnels et 
des familles qui rencontrent les mêmes 
problèmes et de prévenir l’épuisement 

physique et moral. L’accueil de jour 
peut contribuer à retarder l’entrée en 
institution tout en habituant progres-
sivement la personne à cette éventua-
lité. Il est recommandé de recourir de 
façon précoce à ce service avant que la 
détérioration de l’état de santé ne soit 
trop importante.
Comment s’y préparer ?
Il est important de visiter l’établisse-
ment avant (taille, cadre …), de consul-
ter son règlement intérieur, son projet 
de service, l’accompagnement et les 
activités adaptées proposées …
Quel est son coût ?
Les tarifs varient d’un établissement 
à l’autre. L’accueil de jour peut faire 
partie du plan d’aide APA et certaines 
caisses de retraite participent au fi-
nancement selon les conditions de 
ressources. Une aide pour le transport 
des personnes peut vous être propo-
sée ou organisée directement par la 
structure.
Comment en bénéficier ?
Vous pouvez vous adresser directe-
ment à l’établissement de votre choix. 
Votre mairie et/ou le CLIC de votre 
secteur peuvent vous communiquer la 
liste des EHPAD avec accueil de jour. 

L’accueil de jour  

https://trajectoire.sante-ra.fr/Trajectoire/
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr

Mes 
aides et ressources + de 60 ans

Mes 
aides et ressources - de 60 ans

La MAS, Maison d’Accueil Spécialisée

A qui s’adresse-t-elle ?
La MAS accueille des personnes 
adultes handicapées nécessitant 
une surveillance médicale, des soins 
constants et étant dans l’incapacité 
d’effectuer seules les actes essentiels 
de la vie. 
Quel est son objectif ?
Il s’agit d’un établissement d’héberge-
ment et  de prestation hôtelière (héber-
gement, restauration, cadre de vie etc.) 
vous apportant une aide constante. Il 
a pour but de stimuler l’autonomie, 
d’éviter une régression, de préserver 

et améliorer les acquis. Diverses activi-
tés sont possibles permettant une ou-
verture sur la vie sociale et culturelle.
Il existe des MAS permanentes, de 
jour, ou d’hébergement temporaire. 
Quel est son coût ?
La prise en charge financière est assu-
rée par l’Assurance Maladie.
Comment en bénéficier ?
Suite à une orientation en MAS par la 
CDAPH, un dossier doit être déposé 
auprès de la MDPH. La Sécurité sociale 
doit également donner son accord. 
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Mes 
aides et ressources + de 60 ans

Quels sont leurs missions ?
Ils ont pour mission d’accompagner les 
personnes fragiles et vulnérables et de 
préserver leur autonomie par une prise 
en charge globale comprenant l’hé-
bergement, la restauration, l’animation 
et le soin.
A qui s’adressent-ils ?
Ils s’adressent aux personnes âgées de 
plus de 60 ans qui ont besoin d’aide 
et de soins au quotidien. Ces per-
sonnes peuvent être partiellement ou 
totalement dépendantes de l’aide de 
quelqu’un dans les actes de la vie quo-
tidienne pour des raisons physiques 
ou mentales.
Quels sont les prestations délivrées ?
● �Prestations d’administration
● �Prestations d’accueil hôtelier
● �Prestations de restauration
● �Prestations de blanchissage
● �Prestation d’animation de la vie sociale
Quel coût ?
Chaque mois, le résident doit payer 
une facture qui se décompose en un 
prix hébergement et un tarif dépen-
dance. Des aides peuvent être deman-
dées comme l’aide sociale à l’héberge-
ment (ASH), les aides au logement et 
l’allocation personnalisée d’autonomie 
(APA).

Les soins et une partie du matériel 
médical sont pris en charge par l’Assu-
rance maladie et ne sont pas facturés 
aux résidents.
Retrouvez tous les EHPAD sur : 
https://trajectoire.sante-ra.fr/Trajec-
toire/

Les EHPAD, établissements d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes

Mes 
aides et ressources + de 60 ans

L’hébergement temporaire

A qui s’adresse-t-il ? 
Ce type d’accueil s’adresse aux per-
sonnes âgées en perte d’autonomie dont 
le maintien à domicile est momentané-
ment compromis du fait d’une situation 
particulière (travaux dans la maison, 
transition entre une hospitalisation et 
le retour à domicile, absence des aides 
à domicile…). Il peut aussi être utilisé 
pour soulager les familles et aidants 
(vacances, maladie …) et/ou préparer 
l’entrée définitive en maison de re-
traite.
Comment préparer son séjour ?
L’hébergement temporaire est souvent 
proposé par les Etablissements d’Hé-
bergement pour Personnes Agées Dé-
pendantes (EHPAD). L’admission se fait 
sur dossier à adresser directement à 
l’établissement d’accueil. Elle ne peut 
excéder 90 jours par an (en un ou plu-
sieurs séjours) et doit faire l’objet d’un 
contrat précisant sa durée de date à 
date. Il est important de visiter l’éta-
blissement avant (taille, cadre …), de 
consulter son règlement intérieur, son 
projet de service, l’accompagnement 
et les activités adaptées proposées…
Quel est son coût ?
Les tarifs, en partie liés aux prestations 
proposées, sont variables d’un établisse-
ment à l’autre. Ils prennent en compte les 
soins, la dépendance et l’hébergement. 
Ils peuvent, sous certaines conditions de 
ressources, être en partie financés par 

APA et/ou l’aide sociale à l’hébergement 
à demander au conseil départemental, 
ou via la mairie ou le CLIC.
Comment en bénéficier ? 
Vous pouvez vous adresser directement 
à l’établissement de votre choix. Votre 
mairie et/ou le CLIC de votre secteur 
peuvent vous communiquer la liste des 
hébergements temporaires.
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Mes 
aides et ressources + de 60 ans Ma vie quotidienne

Annoncer la maladie à 
mon entourage
L’entourage est un soutien pré-
cieux pour le malade. L’annonce 
de la maladie est une étape im-
portante dans le parcours. Elle 
doit se faire au moment oppor-
tun, afin d’être apte à recevoir les 
éventuelles angoisses et ques-
tions.
L’annonce dépendra  des rela-
tions avec l’entourage et de l’im-
pact de la maladie sur cette rela-
tion. Pour faciliter les échanges 
et privilégier une communica-
tion libre, plusieurs outils de 
médiation existent : brochures 
explicatives, livres, BD …

Les associations de patients, les réseaux, votre 
neurologue, votre médecin traitant peuvent 
vous accompagner dans cette démarche.

Toute personne présentant une patholo-
gie pouvant retentir sur ses capacités de 
conduite est obligée de faire valider son 
permis de conduire auprès d’un méde-
cin agréé par la Préfecture de son dépar-
tement. La maladie de Parkinson provo-
quant tout particulièrement une lenteur 
dans la réalisation des gestes donc un 
allongement des temps de réaction, il est 
nécessaire, lorsque les symptômes de-
viennent plus francs, de se mettre en règle. 
Depuis le 28 mars 2022, un arrêté fixe la 
liste des affections médicales incompa-
tibles ou compatibles avec ou sans amé-
nagements ou restrictions pour l’obten-
tion, le renouvellement ou le maintien du 
permis de conduire ou pouvant donner 
lieu à la délivrance de permis de conduire 
de durée de validité limitée (refonte)

Ma conduite
automobile

Ma vie sociale & familiale  

Certains établissements proposent une 
évaluation de la conduite automobile 
sur simulateur ou sur auto-école avant 
la visite médicale auprès du médecin 
agréé pour apprécier vos difficultés et 
vous conseiller dans vos démarches. 
N’hésitez pas à les contacter.

L’ESPrévE est une Equipe Spécialisée de Prévention inter-Ehpad

Les ESPrévE sont développées par 
l’Agence Régionale de Santé des Hauts 
de France, afin de contribuer à préserver 
la santé des personnes âgées vivant en 
EHPAD.

L’objectif est d’instaurer une culture de 
la prévention adaptée et individualisée 
dans chaque EHPAD, auprès de tous les 
professionnels. Cette équipe est compo-
sée d’ergothérapeutes, de psychomotri-
ciens, de diététiciens et de professionnels 
en activité physique adaptée (APA).

Quelles sont ses missions ?

● �Participer au développement d’une 
culture et d’une démarche de préven-
tion en EHPAD

● �Contribuer au développement de préven-
tion individuelle et collective en aidant les 
professionnels à se former, à développer 
des actions adaptées, à organiser la vigi-
lance et à anticiper les risques individuels 
des résidents.

● ��Limiter les conséquences des maladies 
sur les actes de la vie quotidienne.

● ��Soutenir les médecins coordonnateurs 
et les médecins traitants dans la mise en 
place des démarches de prévention.

● ��Diminuer le recours aux hospitalisations 
en urgence et hors urgence.

Les risques prioritaires ciblés :

- La chute / La mobilité
- �Les complications liées à la maladie 

de Parkinson, et maladies apparen-
tées

- L’ostéoporose / La sarcopénie
- La douleur
- �La dénutrition / Les troubles de  

déglutition
- La contention
- L’hygiène bucco-dentaire
- L’addiction

A qui s’adresse-t-elle ?
A l’ensemble des professionnels exer-
çant en EHPAD

Comment en bénéficier ?
Il existe une interactivité entre les profes-
sionnels d’EHPAD et les professionnels 
d’ESPrévE, dans l’objectif d’une montée 
en compétences

Quel est son coût ?
La prise en charge financière est assurée 
par l’ARS.
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Mes loisirs et activités sportives

Mes voyages

Pour tout patient parkinsonien, il est impor-
tant de maintenir une vie sociale riche et 
de qualité. La pratique d’activités physiques 
voire sportives est même vivement recom-
mandée et doit être poursuivie au long 
court car il est prouvé qu’elles sont particu-
lièrement bénéfiques. 
Aucun sport n’est contre-indiqué s’il est 
adapté à vos capacités et à votre état de 
santé (une visite médicale annuelle est in-
dispensable pour vérifier l’absence de pro-
blème cardiaque, respiratoire,…). L’idéal est 
d’effectuer une demi-heure d’activité phy-
sique quotidienne (telle la marche active) 
voire 2 à 3 séances d’une heure de sport par 
semaine.

Vous pouvez également vous adonner à la 
danse (Tango) ou au Tai Chi dont les résul-
tats sur l’amélioration de l’équilibre ont été 
prouvés. Si vous présentez une hypophonie 
(voix de faible intensité), la pratique du chant 
peut s’avérer bénéfique.
Il existe les Maisons Sport Santé (MSS) qui 
ont pour but d’accueillir et d’orienter les per-
sonnes souhaitant pratiquer, développer ou 
reprendre une activité physique et sportive à 
des fins de santé, de bien-être, quel que soit 
leur âge, leur état de santé ou de fragilité.
Plus d’infos sur : 
www.quel-sport-docteur.fr/search/

La maladie de Parkinson n’est pas un frein au voyage. Aucun lieu 
de vacances n’est déconseillé. 
Il est recommandé de préparer en amont le voyage afin d’obte-
nir un certain nombre d’informations avant le départ (desti-
nation, formalités administratives liées au traitement). 
Pour que le voyage se passe dans les meilleures conditions, il 
faut en parler suffisamment à l’avance à votre médecin qui vous 
remettra les ordonnances et autres documents administratifs 
nécessaires.

Pour les personnes à mobilité réduite
Service assistance Saphir d’Air France :	 Mail.saphir@airfrance.fr   Tél. 09 69 36 72 77
Service Accessibilité SNCF :	 www.accessibilite.sncf.com

Parlez-en à votre méde-
cin. Si le problème persiste, les 
conseils d’un urologue, d’un 
psychologue et/ou d’un sexo-
logue peuvent être utiles au 
couple traversant cette épreuve. 

Ma sexualité
La maladie peut avoir des répercussions sur la vie 
sexuelle. Il s’agit plus fréquemment de plaintes concer-
nant des gestes inopinés, des difficultés à se mouvoir, 
une diminution de la libido dus au stress, à l’anxiété ou 
encore à la fatigue. A l’inverse, certains médicaments 
peuvent entrainer un risque d’hypersexualité. 

Ma vie quotidienne
Ma vie professionnelle 

L’adaptation de mon poste 
de travail

La Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH)
La Reconnaissance en Qualité de Travailleur 
Handicapé, obtenue auprès de la MDPH, 
permet de mobiliser des aides financières 
et matérielles pour maintenir votre emploi : 
● �obtenir l’aménagement du poste par 

l’Agefiph (Association de Gestion du 
Fonds pour l’Insertion Professionnelle 
des Personnes Handicapées) pour le pri-
vé, ou le FIPH (Fonds pour l’Insertion des 
Personnes Handicapées) pour la fonction 
publique.

● �postuler à certains postes réservés.
● �obtenir des formations professionnelles.

Informer votre employeur de votre ma-
ladie permet un suivi régulier, la pré-
vention de difficultés et l’adaptation 
si besoin de votre poste et/ou de vos 
horaires de travail. Cependant, il n’y a 
pas de caractère obligatoire à décla-
rer sa maladie à son employeur ou au 
médecin du travail. Dans ce cas, il vous 
sera alors impossible de prétendre aux 
dispositions et avantages prévus par le 
Code du travail.

Tenu au secret professionnel, il a 
pour mission de préserver le bon 
état de santé des salariés et de fa-
voriser le maintien dans l’emploi des 
personnes en difficultés ou handica-
pées. Il peut se prononcer sur l’amé-
nagement du poste de travail. Il peut 
également se faire aider d’équipes 
spécialisées dans le maintien dans 
l’emploi des personnes handicapées 
(Sameth, Agefiph,…).

Le médecin du travail :

Ma vie quotidienne
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Le congé maladie de longue 
durée

La mise en invalidité

● �Dans la Fonction privée :
Si vous êtes en arrêt de travail (prescrip-
tion médecin traitant ou neurologue), vous 
percevez des indemnités journalières (IJ) 
versées par la sécurité sociale pour une 
durée de 3 années consécutives sans re-
prise d’activité professionnelle. C’est le 
congé longue durée (CLD). Il conviendra 
de se soumettre aux contrôles de la CPAM.

● �Dans la Fonction publique :
 Si vous êtes en arrêt de travail, 3 types de 
congés peuvent vous être octroyés :
Congé de Maladie Ordinaire (CMO) : 
Suite à un congé maladie de 6 mois consé-
cutifs, le comité médical donne son avis 
pour une prolongation (6 mois maximum) 
ou non de celui-ci. 
Congé de Longue Maladie (CLM) : Il vous 
est accordé pour une période de 3 à 6 
mois, renouvelable pour une durée totale 
de 3 ans maximum, s’il est constaté que 
la maladie vous met dans l’impossibilité 
d’exercer vos fonctions. 
Congé Longue Durée (CLD) : Il vous est 
accordé pour une période maximale de 
5 ans, uniquement dans le cadre de 5 
pathologies référencées dont la mala-
die de Parkinson.

A qui s’adresse-t-elle ?
La pension d’invalidité reconnue par le 
médecin conseil de la Cpam est un revenu 
compensant la perte de salaire. Il fait suite 
à la fin des Indemnités Journalières (IJ) au 
terme des 3 ans d’arrêt de travail. La pen-
sion d’invalidité peut être attribuée sous cer-
taines conditions :
● �ne pas avoir atteint l’âge légal de la retraite.
● �respecter un temps de cotisation défini 

par le code de la Cpam.
● �s’être vu réduit d’au moins 2/3 sa capacité 

de travail ou de revenus.
Il existe 3 types de pensions d’invalidité :
1ère catégorie : 30% du salaire de base, ac-
tivité professionnelle conservée.
2ème catégorie : 50% du salaire de base.
3ème catégorie : 50% du salaire de base 
avec une prestation de compensation pour 
tierce personne (sous conditions de res-
sources)
Possibilité de maintenir une activité profes-
sionnelle en catégorie 2 et 3.
Comment en bénéficier ?
L’invalidité s’apprécie en fin de congé mala-
die, si le médecin conseil estime l’impossi-
bilité de reprendre le travail. Il faut déposer 
une demande d’invalidité et un certificat 
médical auprès de la Cpam. La décision 
du médecin conseil peut faire l’objet d’une 
contestation (lettre recommandée avec ac-
cusé de réception). La pension d’invalidité 
est revalorisée chaque année, et peut être 
modulée en cas de reprise d’activité (cf. site : 
ameli.fr).

Ma vie quotidienne Ma vie quotidienne

Pour en savoir plus : www.msa.fr ➤ ➤ ➤➤ ➤ ➤

La maladie professionnelle

A qui s’adresse-t-elle ?
La maladie de Parkinson peut être recon-
nue comme maladie professionnelle en 
cas d’exposition au bioxyde de manga-
nèse, ou pour les actifs agricoles (agricul-
teurs, salariés) exposés aux pesticides.
Bénéficier de ce statut vous ouvre le droit à : 

● �Une durée illimitée et une revalorisation 
de vos indemnités journalières.

● �Une mise en place du taux d’Incapacité 
Permanent Partielle (IPP) par le médecin 
conseil si votre état de santé est stable. 
L’IPP est une base pour le calcul de la 
rente viagère. Cette rente est versée 
toute la vie contrairement à la pension 

d’invalidité qui s’arrête au moment du 
départ à la retraite. En cas de rechute, 
l’IPP peut être revalorisée. 

● �Une prise en charge des soins à 100% et 
une automatisation du tiers payant. 

● �L’annulation de la décote s’il manque 
des trimestres au moment du départ à 
la retraite. 

Comment en bénéficier ?
La demande doit être formulée auprès de 
la Mutualité Sociale Agricole (MSA). En cas 
de refus, il est possible de renouveler la 
demande auprès du Comité Régional de 
Reconnaissance des Maladies Profession-
nelles (CRRMP).
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Si vous êtes reconnu inapte par le médecin conseil de l’Assurance Maladie, vous pouvez 
prendre votre retraite sans décote. Seuls impératifs pour pouvoir bénéficier de la retraite 
anticipée : 

● �Avoir travaillé une bonne partie de votre carrière avec votre handicap reconnu.

● �Avoir plus de 60 ans.

Ma retraite anticipée

Ma vie quotidienne
Comment cela fonctionne ?
Les soins des patients atteints d’ALD 
sont pris en charge à 100% par l’As-
surance Maladie. La prise en charge 
au titre de l’ALD ne dispense pas de 
l’avance des soins lors de consulta-
tions de médecins libéraux exerçant 
« en ville ». D’autre part, si le praticien 
exerce en secteur 2, le patient aura à 
sa charge la différence entre le tarif de 
base et les honoraires demandés. Le 
reste sera à sa charge totalement ou 
en partie, selon les conditions de sa 
mutuelle (s’il en a une). L’absence de 
paiement est généralement appliquée 

L’Affection Longue Durée (ALD) 

pour la délivrance de médicaments, 
les consultations hospitalières, certains 
actes coûteux (analyses médicales, ra-
dio, scanner…).
Comment en bénéficier ?
L’Affection de Longue Durée est 
constatée par le médecin traitant qui 
remplit un protocole de soins. Celui-ci 
envoie ensuite le document au méde-
cin conseil de la Caisse d’Assurance 
Maladie dont dépend l’assuré. Aussi, la 
reconnaissance en ALD peut être auto-
matisée après 6 mois de traitement.

L’Allocation Supplémentaire d’Invalidité (ASI)

Les aides fiscales

La convention AERAS, s’Assurer et Emprunter avec un Risque Aggravé de Santé

En cas d’invalidité reconnue, vous pouvez, sous certaines conditions, percevoir men-
suellement l’ASI.  
Elle vous sera versée par la Sécurité sociale ou la MSA, si :
● �Vous êtes atteint d’une invalidité générale qui réduit la capacité de travail de 2/3.
● �Vous n’avez pas atteint l’âge légal de la retraite.
● �Vos ressources sont faibles.

Pour les titulaires de la carte d’invalidité au taux de 80%, une demi -part supplémentaire 
est attribuée au titre de l’impôt sur le revenu.
Pour l’emploi d’un salarié à domicile, il existe une réduction annuelle d’impôt sur le re-
venu. Elle est égale à la moitié des sommes versées dans la limite annuelle de 20 000€ 
si la personne est invalide et a recours à une tierce personne pour les actes de la vie 
courante (auxiliaire de vie, garde malade).

La convention Aeras est une convention entre l’Etat, les assureurs, les banques et les 
consommateurs, qui prévoit notamment une meilleure information des demandeurs 
d’emprunts, un accès facilité à l’assurance invalidité. Elle n’ouvre donc pas un droit à l’as-
surance. Votre dossier fera alors l’objet d’un examen plus personnalisé par un service 
médical spécialisé. 		

Mes 
aides financières

-65 ANS

Pour plus d’informations : www.aeras-infos.fr ➤ ➤ ➤➤ ➤ ➤
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Les allocations sollicitées auprès de la MDPH
La CDAPH (Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handica-
pées) fait partie de la MDPH (Maison Départementale des Personnes Handica-
pées). Il s’agit d’une commission compétente pour statuer de la situation des 
personnes handicapées de plus de 20 ans, actives ou non. Elle formule des pro-
positions et ne s’impose pas aux demandeurs. Elle apprécie le taux d’incapacité 
et décide de l’attribution d’allocation en fonction de la gravité de votre maladie. 
Un formulaire de demande unique pour AAH, PCH et MVA est à retirer auprès de 
la MDPH dont dépend votre lieu de résidence.

Mes 
aides financièresMes 

aides financières

L’Allocation Adulte Handicapé (AAH)
L’AAH est une aide financière qui permet d’assurer un revenu minimum, et qui est 
attribuée sous certaines conditions :
● �Justifier d’un taux d’incapacité d’au moins 80% reconnu par la CDAPH ou d’un 

taux permanent compris entre 50 et 79% et être reconnu dans l’incapacité de 
se procurer un emploi suite à son handicap.

● �Être âgé de plus de 20 ans (ou plus de 16 ans pour un jeune qui n’est plus 
considéré à la charge des parents pour le bénéfice des prestations familiales) 
et moins de 60 ans.

● Résider en France.
● Ne pas dépasser un certain plafond de ressources.
Ne pas dépasser un certain plafond de ressources, c’est pourquoi sous certaines 
conditions, elle peut être attribuée en plus de l’ASI.

La Majoration pour la Vie Autonome (MVA) 
La MVA est attribuée en même temps que l’AAH dès que les cinq conditions sont 
remplies. Elle permet de faire face aux dépenses qu’implique de vivre dans un 
logement. 

La Prestation Compensatrice du Handicap (PCH) 
Toute personne handicapée peut bénéficier de la prestation de compensation si 
elle remplit des conditions de résidence spécifiques et que son handicap génère 
de façon définitive ou pour une durée prévisible d’au moins 1 an :

● �Une difficulté absolue (ne plus pouvoir faire) pour réaliser au moins une activité 
essentielle.

● �Une difficulté grave (faire difficilement ou incomplètement) pour réaliser au 
moins deux activités essentielles.

Les activités concernées sont définies dans un référentiel et portent sur la mobili-
té, l’entretien personnel, la communication et les relations avec autrui.
 La PCH est attribuée sans limites d’âge, elle peut aussi l’être pour les personnes 
de plus de 60 ans dès lors que la personne est toujours en activité profession-
nelle.

La Prestation Compensatrice du Handicap - Parentalité (PCH Parentalité)
Depuis le 1er Janvier 2021, les parents en situation de handicap ont droit à une 
nouvelle aide : La prestation de compensation du Handicap « Parentalité » Elle se 
compose de 2 aides :
● �L’aide humaine à la parentalité : Permet aux parents de rémunérer quelqu’un 

pour l’aider à s’occuper de son enfant.
● �L’aide technique à la parentalité : Permet aux parents d’acheter du matériel 

adapté pour l’aider à s’occuper de son enfant.
La PCH Parentalité est attribuée aux parents en situation de handicap, ayant des 
enfants de moins de 7 ans, à condition de bénéficier de la PCH et/ou de la PCH 
aide humaine.

-60 ANS

-60 ANS

Pour plus d’informations : www.caf.fr ➤ ➤ ➤➤ ➤ ➤
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Ce guide présente les ressources dévelop-
pées dans la région Hauts-de-France pour 
les personnes atteintes de la maladie de 
Parkinson, ou d’une maladie apparentée.
De manière plus générale et pour toutes 
questions concernant la retraite, les aides 
financières, la vie quotidienne, etc… vous 
pouvez vous adresser à votre Mairie ou à 

votre Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) ou au conseil départemental (CLIC 
ou relais autonomie).

Vous pouvez retrouver l’ensemble des coor-
données ci-après mises à jour sur le site  
internet de l’ARS Hauts de France 
www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Les coordonnées des

structures et

professionnels
près de chez vous

L’Allocation de Solidarité aux Personnes Agées (ASPA) 

L’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA)

Il s’agit d’une prestation mensuelle versée aux personnes de plus de 65 ans et ayant 
de faibles revenus. Elle dépend des ressources et de la situation familiale et permet 
d’assurer un minimum de ressources. Elle est versée par la Carsat ou la MSA.

Qui peut en bénéficier ?
Toute personne résidant en France, âgée 
de plus de 60 ans, peut bénéficier de 
l’APA, quel que soit son revenu, si elle 
présente une perte d’autonomie corres-
pondant aux GIR 1 à 4 de la grille natio-
nale Autonomie Gérontologique Groupe 
Iso-Ressources (Aggir). Cependant, l’APA 
n’est pas cumulable avec la PCH.

Comment en bénéficier ?
Le dossier de demande peut être retiré 
auprès de la mairie de résidence de la 
personne qui souhaite bénéficier de l’al-
location. Elle peut s’adresser à un CCAS 
(Centre Communal d’Action Sociale), au 
conseil départemental ou bien aux relais 
autonomie. Il doit être retourné complété, 

signé et accompagné de toutes les pièces 
justificatives au Président du conseil  
départemental. Une fois le dossier ac-
cepté, le demandeur reçoit la visite d’une 
équipe médico-sociale dont le but est 
d’évaluer le degré de perte d’autono-
mie de la personne et d’élaborer un plan 
d’aide. C’est une commission départe-
mentale, la « commission APA », qui déter-
mine le montant de l’aide en fonction du 
plan d’aide établi et du ticket modérateur. 

En cas d’hospitalisation du proche ou 
pour le répit de l’aidant, une majoration 
du plan d’aide APA peut être accordé. 
Plus d’informations auprès des services 
du conseil départemental, CCAS ou aux 
relais autonomie. 

Pour en savoir plus :
www.carsat-nordpicardie.fr  

www.msa.fr
➤ ➤ ➤➤ ➤ ➤

L’APA est la principale mesure d’aide sociale en faveur des personnes âgées et dépen-
dantes, résidant à domicile ou hébergées en établissement. Elle permet aux personnes 
âgées en perte d’autonomie de bénéficier d’aides pour aménager leur logement ou de 
bénéficier de services d’aides à domicile (il s’agit alors de « l’APA à domicile »). L’APA 
permet également aux personnes âgées vivant en maison de retraite d’acquitter la par-
tie des frais liés à la « dépendance » (auxiliaires de vie, matériel adapté…). Il s’agit alors 
de « l’APA en établissement ».

Mes 
aides financières

+65 ANS

+60 ANS
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DAC
www.hauts-de-france.ars.sante.fr/dac-dispositif-dappui-lacoordination

ESPRAD

Territoire Nom / Localisation Téléphone / Mail

AISNE 
DAC Appui Santé Aisne
Siège : Laon                            
Antennes : St-Quentin & Château-Thierry

03 52 62 67 37 
contact@appuisanteaisne.fr

MÉTROPOLE 
FLANDRES

DAC Appui Santé des Flandres 
Siège : Armentières       
Antenne : Dunkerque

03 74 06 01 00
contact@appuisantedesflandres.fr

DAC Appui Santé du Ferrain
Marcq-en-Baroeul

03 20 89 22 74
contact@dac-asf.fr

DAC Appui Santé Lille Agglo
Lille

03 20 87 49 49
dac.asla@ghicl.net 

HAINAUT

DAC Appui Santé Lille Sud-Est Douaisis 
Flers-en-Escrebieux

03 59 57 77 37 
contact@appui-sante-lsed.fr 

DAC Grand Hainaut Valenciennois 
Cambrésis Sambre Avesnois
Siège : Valenciennes      
Antennes : Cambrai & Avesnes-sur-Helpe

03 27 14 05 28 
contact.dac@asgh.fr

OISE

DAC Aloïse 
Beauvais

03 44 11 25 55 
dac.aloise@ch-beauvais.fr

DAC Appui Parcours Santé 
Compiègne

03 75 00 39 40
accueil@dac-apsante60est.fr  

PAS-DE-CALAIS

DAC Passerelles Santé ABC
Siège : Coulogne                
Antennes : St-Omer & Boulogne-sur-mer

03 21 19 32 60
contact@passerelles-sante-abc.fr 

DAC Montreuillois Ternois Arrageois 
Gauchin-Verloingt

03 21 86 10 29
accueil@dac-mta.fr

DAC Artois
Siège : Lens
Antenne : Richebourg

03 21 200 800
contact@appuisanteartois.fr

SOMME
DAC Appui Santé Somme
Siège : Amiens (Dury)
Antenne : St Valéry

03 65 89 09 19
contact-dac@appuisantesomme.fr 

Région Nom / Localisation Téléphone / Mail

AISNE 

ESPRAD Villers Cotterets
Château-Thierry/Soissons 

03 23 96 10 50
esprad.villers-cotterets@fede02.admr.org

ESPRAD Le Nouvion en Thiérache
Saint-Quentin Vervins

03 23 97 56 03
Idec.ssiad.esad@ch-lenouvion.fr 

ESPRAD St Erme
Laon

03 23 22 65 73
esprad.saint-erme@fede02.admr.org
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ESPRAD (suite)
ESPrévE 
www.hauts-de-france.ars.sante.fr/13-equipes-specialisees-enpreven-
tion-pour-accompagner-les-ehpad-des-hauts-de-france

Territoire Nom / Localisation Téléphone / Mail

MÉTROPOLE 
FLANDRES

ESPRAD Lille Métropole 
Métropole Flandres

03 20 22 59 12
esprad@ghicl.net

ESPRAD Flandre Maritime / Flandre 
intérieure
Métropole Flandres

03 28 65 89 74
esprad@assad-dunkerque.org

HAINAUT

ESPRAD Le Quesnoy
Hainaut

03 27 09 22 03
esprad@ch-lequesnoy.fr

ESPRAD Sambre-Avesnois
Sambre-Avesnois

03 27 56 44 97
esprad@ch-avesnes.fr

ESPRAD Caudry
Cambrésis

03 27 85 44 78
esprad.ssiad-caudry@croix-rouge.fr

ESPRAD Béthanie
Douaisis

03 27 48 15 30  
esprad@association-bethanie.fr

OISE

ESPRAD Oise-OUEST
Beauvais-Clermont

03 44 13 36 54
ssiad.hopital.crevecoeur@wanadoo.fr

ESPRAD Oise-EST
Compiègne 

03 44 42 77 32
asd@fondationdiaconesses.org

PAS-DE-CALAIS

ESPRAD ADMR du secteur de Lens-Hénin
Lens-Hénin

03 21 15 51 55 
esprad-vimy@fede62.admr.org 

ESPRAD St-Pol-sur-Ternoise
Arrageois

03 21 03 34 24
bevrard@fede62.admr.org

ESPRAD Lestrem
Béthune-Bruay

03 21 63 04 80
esprad-lestrem@fede62.admr.org 

ESPRAD Ardres
Calaisis-Boulogne-Audomarois

03 21 82 00 22
coo.esa.esprad@orange.fr

SOMME

ESPRAD Abbeville
Abbeville-Montreuillois

03 22 20 28 61
esprad.abbeville@mutuelle-mbv.fr

ESPRAD Somme-EST
Péronne

03 22 84 48 61
espradgcap@gmail.com

Nom / Adresse Téléphone / Mail Site internet

PARC SeP
CHU de Lille - 6 Rue du Professeur 
59037 LILLE CEDEX

03 20 49 04 04
secretariat@parcsep.fr www.parcsep.fr

L’association PARC SeP

Territoire Territoire / Adresse Téléphone / Mail

AISNE 

Aisne Nord et Péronne
EHPAD - CH Saint Quentin 
02321 SAINT-QUENTIN Cedex

06 49 54 28 19 
espreve.aisne-nord@ch-stquentin.fr

Aisne Centre et Sud
EHPAD - CH Soissons     
02310 VILLERS-ST-DENIS                                                       

03 23 70 73 86
 espreve@hlrs-villiers.net

MÉTROPOLE 
FLANDRES

Lille Agglo
GH Loos-Haubourdin           
59120 LOOS

03 62 21 05 16
espreve@ghlh.fr

Flandres Intérieure et Maritime
EHPAD - CH d’Armentières 
59421 ARMENTIERES CEDEX

03 20 18 83 92 / 03 20 18 83 93
 espreve@ch-armentieres.fr

Roubaix - Tourcoing
CHI Wasquehal                   
59290 WASQUEHAL

07 61 30 19 66
 espreve-lille-

nord-est@ch-wasquehal.fr

HAINAUT

Lille Métropole Sud Est et Douaisis 
EHPAD - CH Somain         
59490 SOMAIN

06 07 75 50 08
espreve@ch-somain.fr

Valenciennois - Quercitain - Denaisis – 
Amandinois
CH Le Quesnoy                   
59530 LE QUESNOY

03 27 09 22 08
espreve@ch-lequesnoy.fr

Cambrésis - Sambre - Avesnois
CH Le Cateau                        
59360 LE CATEAU-CAMBRESIS

03 61 56 01 88 / 07 86 80 20 42 
espreve@ch-lecateau.fr

OISE

Oise Est 
Co-portage CHICN (Noyon) 
et GHPSO (Senlis)      

07 89 01 85 85 / 06 47 14 32 35
espreve@ch-compiegnenoyon.fr

Oise Ouest Vexin 
CH Simone Veil - Espace St Lucien                             
60000 BEAUVAIS

06 49 61 86 08
espreve@ch-beauvais.fr  

PAS-DE-CALAIS

Arrageois - Lens - Hénin
Polyclinique de Riaumont   
62800 LIEVIN

03 21 44 80 08
esprevelensarras@ahnac.com

Béthune - Bruay
EHPAD CH d’Arras            
62000 DAINVILLE

03 21 44 80 08
esprevelensarras@ahnac.com

Boulonnais - Calaisis - Montreuillois - 
Audomarois
CH Boulogne-sur-Mer        
62200 BOULOGUE-SUR-MER

03 21 99 34 89
espreve_coordo@ch-boulogne.fr

SOMME
Abbeville - Amiens - Montdidier 
EHPAD - CH d’Abbeville    
80100 ABBEVILLE 

07 85 68 87 30
 espreve@ch-abbeville.fr

42 43



Territoire Centre / Adresse Téléphone 

AISNE 

CH Saint-Quentin
1 Av. Michel de l’Hospital - 02321 SAINT-QUENTIN 03 23 06 71 71

CRRF Jacques-Ficheux
Route de Saint Nicolas - 02410 SAINT-GOBAIN 03 23 38 78 00

Hôpital de Villers Saint-Denis
1 rue Victor et Louise Montfort
02310 VILLERS-SAINT-DENIS                                                        

03 23 70 75 22

MÉTROPOLE 
FLANDRES

Hôpital Maritime de Zuydcoote 
Boulevard Vancauwenberghe - 59123 ZUYDCOOTE 03 28 26 20 20

Fondation Hopale SSR - Site Clair Séjour
65 rue de la Neuve Eglise - 59270 BAILLEUL 03 28 43 49 00

Hôpital Swynghedauw
Rue André Verhaeghe - 59000 LILLE 03 20 44 59 62

Centre l’Espoir
25 Pavé du Moulin - 59260 LILLE - HELLEMMES 03 20 05 85 00

Hôpital St Philibert - GHICL Service MPR 
(Uniquement de la consultation)  
249 rue du Grand But - 59960 LOMME

03.20.22.50.47

CH de Wattrelos
30 rue du Dr Alexander Fleming - 59150 WATTRELOS 03 20 66 40 00

CH Roubaix - Site Guy Talpaert 
Rue Paul Lafargue - 59100 ROUBAIX 03 20 99 13 60

Clinique St Roch - LNA Santé 
56 rue de lille - 59223 RONCQ 03 20 69 58 58

HAINAUT

Centre Hélène Borel - Association Château du Liez
Avenue du Château du Liez - 59283 RAIMBEAUCOURT 03 27 93 16 16

CH Saint-Amand 
19 rue des Anciens d’AFN - 59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 03 27 22 96 00

Clinique St Roch 
128 allée Saint-Roch - 59400 CAMBRAI 03 27 73 00 00

CH Felleries - Liessies 
21, rue du Val Joly - 59740 FELLERIES 03 27 56 72 00

ECEPE : 
Equipe mobile du Centre-Expert Parkinson pour les EHPAD

SSR

Territoire Centre / Adresse Téléphone 

OISE

CRRF Léopold Bellan
7 rue Raymond Pillon - 60240 CHAUMONT-EN-VEXIN 08 26 30 55 55

CRF Saint Lazare
14 rue Pierre et Marie Curie - 60000 BEAUVAIS 03 44 89 74 89

Clinique de Rééducation Le Belloy
51 rue de Belloy - 60860 SAINT-OMER-EN-CHAUSSEE 03 44 84 62 15

Institut Médical de Breteuil 
32 rue de Paris - 60120 BRETEUIL 03 44 80 69 00

CH Intercommunal Compiègne-Noyon
ZAC de Mercières, 8 Av. Henri Adnot 3      
60200 COMPIEGNE

03 44 23 60 00

Clinique de Rééducation Alphonse de Rotschild
20 rue Victor Hugo - 60500 CHANTILLY - GOUVIEUX 03 44 58 48 48

PAS-DE-CALAIS

CH Région de Saint-Omer
Rue de Blendecques - 62570 HELFAUT 03 21 88 70 00

CH Boulogne-sur-Mer
33 rue Jacques Monod - 62200 BOULOGNE-SUR-MER 03 21 99 33 33

Hôpital Maritime de Berck
Rue du Dr Victor Ménard - 62600 BERCK-SUR-MER 03 21 89 27 27

Fondation Hopale - Institut François Calot Calve
Rue du Dr Calot - 62600 BERCK-SUR-MER 03 21 89 20 20

Fondation Hopale - Centre Jacques Calve
72 Esplanade Parmentier - 62600 BERCK-SUR-MER 03 21 89 20 20

CH La Bassée
32 rue des Fossés - 59480 LA BASSEE 03 20 29 53 00

Fondation Hopale - Centre Sainte-Barbe
4 rue d’Artois - 62740 FOUQUIERES-LES-LENS 03 21 08 98 00

Centre RF Les Hautois
9 place de la 4ème Répubique - 62590 OIGNIES 03 21 79 10 00

Centre de Soins Antoine de St-Exupéry
Route de la Bassée - 62880 VENDIN-LE-VIEIL 03 21 79 53 00

Fondation Hopale - CH d’Arras
Boulevard Georges Besnier - 62000 ARRAS 03 61 33 90 10

SOMME

CHU Amiens-Picardie
1 Rond-point du Pr Christian Cabrol - 80054 AMIENS CEDEX 1 03 22 45 57 35

Clinique Victor Pauchet de Bulter 
Site CRF les Trois Vallées
2 Avenue d’Irlande - 80090 AMIENS 

03 22 33 70 00

CH Corbie
33 rue Gambetta - 80800 CORBIE 03 22 96 40 00

Territoire Centre / Adresse Téléphone / Mail

NORD 
PAS-DE-CALAIS

Hôpital Calmette
Bd du Pr Jules Leclerc - 59000 LILLE 
Site : https://www.chu-lille.fr/services/ecepe-
equipe-mobile-du-centreexpert-
parkinson-pour-les-ehpad

03 62 94 35 75
ecepe@chu-lille.fr

SOMME
OISE
AISNE

CHU Amiens-Picardie
Centre Saint Victor  
354 Bd Beauvillé - 80 000 AMIENS
Site : En cours…

 03 22 82 41 42
ecepe@chu-amiens.fr
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PFR PA

EMSSR

Territoire Centre / Adresse Téléphone / Mail

AISNE 

Au Rendez-Vous des Aidants 
Route de la Fère - 02000 LAON                          

03 23 27 30 08 
pfr.laon@gmail.com

Plateforme d’Accompagnement et de Répit 
aux Aidants (PARA)
1 rue Victor et Louise Monfort 
02310 VILLERS-SAINT-DENIS                       

03 23 70 53 30 
plateforme-aidants@hlrs-villiers.net

Territoire Etablissement / Localisation Téléphone / Mail

AISNE 

CRRF J.Ficheux St Gobain 
Péronne / Saint-Quentin / Hirson / Laon

03 23 38 77 59 
emssr@crrfstgobain.fr

Hôpital Villiers Saint Denis 
Soissons / Château-Thierry (Sud Aisne)

03 23 70 74 90
equipemobilessr@hlrs-villiers.net 

MÉTROPOLE 
FLANDRES

CH Bailleul   
Flandre intérieure

03 20 44 65 86
readaptadom@chru-lille.fr 

CHU Lille - Swynghedauw 
 Lille Métropole

03 20 44 65 86
readaptadom@chru-lille.fr 

CH Tourcoing  
Roubaix / Tourcoing

03 20 44 65 86
readaptadom@chru-lille.fr 

HAINAUT

CH St Amand les Eaux
Valenciennois / Cambraisis 

06 47 71 30 86
equipemobilereeduc@chsa.fr 

Hôpital départemental de Felleries-Liessies                      
Sambre / Avesnois

03 27 56 73 07
equipemobile

reeduc@ch-felleries-liessies.fr

OISE Institut Médical de Breteuil 
Beauvais

03 60 29 61 97
mobilereadapt.imb@lna-sante.com

PAS-DE-CALAIS

CH St Omer 
Dunkerquois / Flandre maritime / Audomarois

03 21 88 73 42
mobilessuite@ch-stomer.fr 

Centre les Hautois   
Douaisis / Béthunois / Lens / Hénin

03 21 79 11 70
em.autonome@ahnac.com

CH Boulogne/mer  
Boulogne / Calais

03 21 99 35 56
em-ssr@ch-boulogne.fr 

Centre J. Calvé   
Montreuillois / Abbeville

03 21 89 33 30
equipemobile.calve

@fondation-hopale.org 

DAC Appui Santé Artois
Lens

03 21 200 800
contact@appuisanteartois.fr

SOMME CH d’Arras   
Arrageois

03 21 21 19 06
 EMSSR@gh-artoisternois.fr

Territoire Centre / Adresse Téléphone / Mail

AISNE 
PFR Aisne Nord 
Résidence Victor Hugo - 19 Bd Victor Hugo
02100 SAINT-QUENTIN

06 76 35 15 83
prpaa@ch-stquentin.fr

MÉTROPOLE 
FLANDRES

La Maison d’Aloïs
ZAC de la Croix Rouge rue du Millénium, RD 
110 - 59380 SOCX

03 28 62 88 46
maisondalois@apahm-asso.fr

Maison des Aidants Flandre Intérieure
18 rue du Maréchal Foch 
59280 ARMENTIERES

03 20 48 11 54
maisondesaidants@ch-armentieres.fr

Maison des Aidants Métropole Roubaix 
Tourcoing 
1 place de la Gare - 59100 ROUBAIX

03 20 28 64 49
maisondesaidants@feron-vrau.com

Maison des Aidants Métropole Lille 
117 rue de Condé - CS 90255 
59000 LILLE CEDEX

03 20 42 50 82 
maisondesaidants@feron-vrau.com 

HAINAUT

Plateforme d’Accompagnement et de Répit 
des Aidants du Douaisis
Résidence la Fonderie - 67 A rue de la 
Fonderie - 59500 DOUAI

03 27 93 77 85
pfr.douaisis@fondation

partageetvie.org

Plateforme de Répit du Valenciennois-
Quercitain 
Résidence Vauban - 25 rue Jean-Jaurès 
59530 LE QUESNOY

03 27 09 22 02
plateforme.repit@ch-lequesnoy.fr

Plateforme de Répit Sambre-Avesnois
EHPAD les Tilleuls - 69 rue d’Hautmont 
59600 MAUBEUGE

07 84 29 21 62
accueildejourpfr@afeji.org

Maison des Aidants de Cambrésis 
CH le Cateau Cambrésis - 28 Bd Paturle
59360 LE CATEAU CAMBRESIS

03 27 84 66 97
maisondesaidants@ch-lecateau.fr

OISE

Plateforme d’Accompagnement et de Répit 
Oise Ouest
Bât Beaupré - CH de Beauvais - Avenue Léon 
Blum - 60000 BEAUVAIS 

03 44 11 26 27
plateformederepit@gcs-ch2o.fr

Plateforme d’Accompagnement et de Répit 
Oise Est - Siège social
1 rue Marcel Cachin - 60140 LIANCOURT

03 44 73 85 37
plateforme.repit.liancourt@orange.fr

Plateforme d’Accompagnement et de Répit 
Oise Est (Antenne de Compiègne)
64 rue Claude Bourgelat - 60610 LACROIX 
SAINT-OUEN

03 44 73 85 37
plateforme.repit.compiegne@orange.fr

PAS-DE-CALAIS

PFR de Calais 
EHPAD la Roselière - 1601 Bd des Justes 
BP 339 - 62107 CALAIS CEDEX

03 62 61 51 44
pfr@ch-calais.fr

Plateforme de Répit du Boulonnais
146 avenue Ferber - BP 10 - 62250 MARQUISE

07 78 41 43 21
pfrlittoralboulonnais@groupehouzel.fr

Plateforme de Répit de l’Audomarois 
15 rue Paul Vailllant Couturier - 62510 ARQUES

07 84 32 90 41
plateformederepit@fontinettes.fr

46 47



PFR PA (suite)

PFR PH
Territoire Centre / Adresse Téléphone / Mail

AISNE 

PFR Nord de l’Aisne 
10 av Archimède - 02100 SAINT-QUENTIN

03 64 10 99 09
plateforme-repit02@apajh.asso.fr

Zéfire Centre 
6 rue Georges Buffon - 02200 LAON

03 75 32 00 09
contact@zefire-centre.fr

Zéfire Sud  
1 bis rue Neuve St Martin - 02200 SOISSONS

03 75 33 00 19
contact@zefire-sud.fr

MÉTROPOLE 
FLANDRES

Maison de Cot’aidants 
Rue du Millenium, ZAC de la Croix Rouge 
59380 SOCX

03 28 62 88 46
maisondecotaidants@apahm-asso.fr

Territoire Centre / Adresse Téléphone / Mail

PAS-DE-CALAIS

Le Relai des Aidants 
CH de Béthune - 27 rue Delbecque 
62408 BETHUNE CEDEX 9

03 21 61 45 45
raidants@ch-bethune.fr 

Maison des Aidants Montreuillois
EHPAD les Oyats - 16 avenue du Dr Fouchet 
62600 BERCK-SUR-MER

03 21 89 43 86
maisondesaidants@ch-montreuil.fr

Plateforme d’Accompagnement et de Répit 
CH du Ternois - 172-178 rue d’Hesdin 
62130 GAUCHIN-VERLOINGT

03 21 47 07 70
plateforme.repit@gh-artoisternois.fr

Maison des Aidants de Hénin-Carvin  
EHPAD les Orchidées - Rue Léonie Stienne 
62220 CARVIN

03 21 77 47 48
maisondesaidants@ghsc.fr

Plateforme d’Accompagnement et de Répit 
Lens-Liévin
EHPAD Orange Bleue - 63 chemin du Bossu 
62680 MERICOURT

03 61 19 60 72
plateforme.aidants@apreva-rms.fr

Maison des Aidants de l’Arrageois 
EHPAD St-Nicolas - 38 rue Aristide Briand 
62223 SAINT-NICOLAS-LEZ-ARRAS

03 21 22 79 39
maison-des-aidants@accueiletrelais.fr

SOMME

Plateforme d’Accompagnement et de Répit 
ALIIS (Antenne)
Bât Beaupré - CH de Beauvais - Avenue Léon 
Blum - 60000 BEAUVAIS

03 44 11 26 27
 plateformederepit@gcs-ch2o.fr

Plateforme d’Accompagnement et de Répit 
Oise Est - Siège social   
1 rue Marcel Cachin - 60140 LIANCOURT

03 44 73 85 37
plateforme.repit.liancourt@orange.fr

Plateforme d’Accompagnement et de Répit 
Oise Est (Antenne de Compiègne)
64 rue Claude Bourgelat
60610 LACROIX SAINT-OUEN

03 44 73 85 37
 plateforme.repit.compiegne@orange.fr

Territoire Centre / Adresse Téléphone / Mail

MÉTROPOLE 
FLANDRES

PFR D’Hazebrouck
32 rue de Rubecque - 59190 HAZEBOURCK

03 28 41 27 29 
handicap.aidant@gmail.com

Maison des Aidants (Roubaix/Tourcoing)
339 rue du Chêne Houpline 
59200 TOURCOING

06 75 50 82 62 
plateformedesaidants

@papillonsblancs-rxtg.org

Maison des Aidants (Lille)
42 rue Roger Salengro - 59260 HELLEMMES

03 20 34 02 55 
aide-aidants@papillonsblancs-lille.org

HAINAUT

PFR du Douaisis 
Maison du Vélo et de la Mobilité, 1er étage
174 Place de la Gare - 59500 DOUAI

03 66 19 45 94
AidantsDouai.handicap@gapas.org

Re’pause et Vous 
(Hainaut + Sambre / Avesnois)
Maison des Associations, 84 rue du Faubourg 
de Paris - 59300 VALENCIENNES

03 74 01 09 92
plateforme.aidants-handicap

@apf.asso.fr

Un Temps Pour Soi (Cambrésis)
1 allée des Coquelicots - 59161 NAVES

06 49 46 33 49
repit.cambresis@ladapt.net

OISE

PFR de Beauvais / Clermont 
4 rue Pierre Chardeaux - Tour Harmonie 
60000 BEAUVAIS

06 25 71 27 23
plateforme.repit@unapei60.org

PFR de Compiègne / Noyon
284 avenue du Général de Gaulle 
60280 VENETTE

03 64 60 00 06
plateforme.repit.compiegne

@nouvelleforge.com
PFR de Creil / Senlis 
Les Marches de l’Oise, Bâtiment Madrid, 100 
rue Louis Blanc - 60160 MONTATAIRE

03 64 60 00 06
plateforme.repit.compiegne

@nouvelleforge.com

PAS-DE-CALAIS

Le Répit des Aidants 
1601 bd des Justes, EHPAD la Roselière 
62100 CALAIS

03 62 61 51 44 / 06 34 41 77 21
lerepitdesaidants@afapei.org

PFR de Boulogne-sur-Mer 
71 bd Daunou - 62200 BOULOGNE-SUR-MER

03 21 83 92 80
pfrph@apei-boulogne.fr

Un Temps Pour Soi (Montreuillois)
2 rue du Trou au Loup - 62600 BERCK

06 73 67 46 81
pfr-ph.untempspoursoi@apei-gam.fr

Elsaa Audomarois 
127 rue de Dunkerque - 62500 SAINT-OMER

06 70 73 70 35
plateforme.elsaa@apei-saint-omer.fr

PFR ESSRA de Béthune 
82 rue Faidherbe - 62400 BETHUNE

03 74 05 03 65
contact@essra.fr

PFR EMAA Lens-Hénin
Résidence les Charmes, Bd Jean-Moulin
62253 HENIN-BAUMONT 

03 21 20 00 66
plateformeemaa@apei-henin.com

Plateforme des Aidants de l’Arrageois et 
du Ternois
8 rue de Grigny - 62000 ARRAS

03 21 23 48 88
PFR-PH.arras@apei-gam.fr
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Région Centre / Adresse Téléphone / Mail

SOMME

PFR d’Abbeville 
10 bd de la République - 80100 ABBEVILLE

03 65 17 02 64
 pfrabbeville@nouvelleforge.com

Un Instant de Répit
84 Cité Esnault Pelterie - 80000 AMIENS

07 86 63 24 59
repit.amiens@ladapt.net

PFR PH (suite)

MSS

France Parkinson (www.franceparkinson.fr) 

Pour trouver la maison sport santé la plus proche de chez vous, allez sur le site : 

National : www.sports.gouv.fr/decouvrez-les-maisons-sportsante-les-plus-proches-de-
chez-vous-389

Régional : www.maisons-et-poles-de-sante.com/maison-sport-sante/haut-de-france/

Région Centre / Adresse Téléphone / Mail

NORD

Comité 59 - Sud
M. Parent 
59 750 FEIGNIES

03 27 68 76 38 / 06 75 02 95 63
comite59sud@franceparkinson.fr

Comité 59 - Nord
Mme Dimey
59 000 LILLE

07 87 33 46 48
comite59nord@franceparkinson.fr

Le Café Jeunes Parkinson (CJP)
Véronique et Christophe
59 000 LILLE

07 61 71 00 34
cafejp59@franceparkinson.fr

OISE
Comité 60 - Oise
M. Bouchoule
60 730 SAINTE-GENE-VIEVE

06 98 44 10 96
comite60@franceparkinson.fr

SOMME

Comité 80 - Somme 
Mme Ducrocq
80 090 AMIENS

07 69 55 02 58
comite80@franceparkinson.fr

Rencontres Parkinson 
Mr Bouquet 
80 090 AMIENS

 06 17 87 24 49
jean-maurice.bouquet@wanadoo.fr

Rencontres Parkinson
Mme Brandicourt
Somme EST 

 06 71 75 64 13
 b.brandi@orange.fr
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Délégué Régional France Parkinson, Hauts-de-France
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Documentaliste Cerfep/Carsat Nord-Picardie
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Stagiaire Master “Coordination de trajectoire de santé“
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Neurologue, CHU d’Amiens, Centre Expert Parkinson d’Amiens

Guide pratique des dispositifs en région Hauts-de-France

La maladie de Parkinson

LES ASSOCIATIONS

50 51



Et le soutien financier de l’ARS Hauts-de-France

Avec la participation du CHU de Lille, du CHU d’Amiens,  
du GHICL, du PARC-SeP et de  France PARKINSON
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